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Avant-propos 
 

 

 L’année 2023 sera l’occasion pour l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des 

femmes (ONU-Femmes) d’accélérer l’exécution de son plan stratégique pour 2022-2025 en se concentrant sur la 

mise en œuvre d’approches intégrées et bien coordonnées en vue de s’attaquer aux causes profondes des inégalités 

de genre et d’opérer des changements systémiques plus importants.  

 Dans le cadre de ses fonctions d’appui aux activités normatives et de soutien en matière de coordination et de 

programmation, ONU-Femmes collaborera étroitement avec les États Membres et les partenaires du système des 

Nations Unies et de l’extérieur pour accélérer la mise en œuvre de la Déclaration et du Programme d’action de 

Beijing et la réalisation du Programme de développement durable à l ’horizon 2030, en particulier de l’objectif de 

développement durable no 5 qui lui est associé. Elle continuera de jouer le rôle de pôle mondial de connaissances 

sur l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes en guidant la réflexion, en mobilisant l’opinion et en menant 

des activités de renforcement des capacités dans des domaines essentiels en vue d ’accroître de façon substantielle 

la coopération et le respect du principe de responsabilité à l’échelle du système des Nations Unies. Elle s’emploiera 

en priorité à permettre aux jeunes de participer à la prise de décisions de façon effective et sur un pied d ’égalité, et 

continuera de veiller à ce que personne ne soit laissé de côté, notamment en s ’attaquant aux formes multiples et 

croisées de discrimination. 

 Le projet de plan-programme est formulé de manière à optimiser la réalisation des objectifs arrêtés d ’un 

commun accord et l’exécution du mandat d’ONU-Femmes. Il présente des exemples de progrès accomplis, 

notamment les mesures prises pour faire en sorte qu’en 2023, l’Entité continue d’obtenir des résultats mesurables, 

de combler les lacunes critiques en matière de connaissances et de renforcer la résilience à long terme des femmes 

et des filles partout dans le monde.  

 

La Secrétaire générale adjointe et 

Directrice exécutive chargée d’ONU-Femmes 

(Signé) Sima Bahous 
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 A. Projet de plan-programme pour 2023 et exécution du programme 
en 2021 
 

 

  Orientations générales 
 

 

  Mandats et considérations générales 
 

 

 17.1 L’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes) 

est chargée d’appuyer l’action menée pour parvenir à l’égalité des genres et autonomiser toutes les 

femmes et toutes les filles de façon que ces dernières participent au développement durable, à la 

réalisation des droits humains, à l’action humanitaire et à la paix et à la sécurité et en bénéficient. 

Son mandat découle des priorités arrêtées par l’Assemblée générale, le Conseil économique et social 

et le Conseil de sécurité dans des résolutions et décisions, dont la résolution 64/289 de l’Assemblée, 

par laquelle cette dernière a créé ONU-Femmes, qui constitue une entité composite assumant des 

fonctions de secrétariat, menant des activités opérationnelles aux niveaux national et régional, 

dirigeant et coordonnant les activités du système des Nations Unies en faveur de l’égalité des sexes 

et de l’autonomisation des femmes et promouvant le respect du principe de responsabilité dans ces 

domaines ; la résolution 70/1 sur le Programme de développement durable à l’horizon 2030, 

conformément à laquelle ONU-Femmes appuie la prise en compte des questions de genre dans la 

mise en œuvre du Programme 2030 ; la résolution 72/279 sur le repositionnement du système des 

Nations Unies pour le développement dans le cadre de l ’examen quadriennal complet des activités 

opérationnelles de développement du système des Nations Unies  ; la résolution 75/233 sur l’examen 

quadriennal complet des activités opérationnelles de développement du système des Nations Unies, 

dans laquelle l’Assemblée a demandé au système des Nations Unies pour le développement 

d’améliorer et d’accélérer la prise en compte des questions de genre, en mettant intégralement en 

œuvre le Plan d’action à l’échelle du système des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’avancement des femmes, élaboré sous la direction d’ONU-Femmes. 

 17.2 Le rôle et la capacité uniques que lui confère son mandat permettent à ONU-Femmes : a) de soutenir 

le renforcement et l’élaboration de normes et de règles internationales, notamment grâce à son 

expérience au niveau des pays ; b) de veiller à ce que l’ensemble du système des Nations Unies 

agisse de façon plus coordonnée, plus efficace et plus cohérente, en intégrant systématiquement les 

questions de genre pour tenir les engagements relatifs à l’égalité des genres et à l’autonomisation 

des femmes ; c) d’aider, dans le cadre de ses activités opérationnelles, les États Membres qui le 

demandent à transposer les normes et les règles internationales dans leurs lois, politiques et plans de 

développement. L’Entité joue également un rôle essentiel en soutenant la mobilisation de la société 

civile, du secteur privé et d’autres acteurs concernés, à tous les niveaux, en faveur de la mise en 

œuvre de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing et d’une mise en œuvre du 

Programme 2030 qui tienne compte des questions de genre.  

 

 

  Stratégie et facteurs externes pour 2023 
 

 

 17.3 Dans le cadre de ses activités, ONU-Femmes se réfère à son plan stratégique pour 2022-2025, lequel 

présente les orientations, objectifs et approches stratégiques qu’elle a retenus pour appuyer les efforts 

faits par les États Membres en vue d’accélérer les progrès sur la voie de l’égalité des genres et de 

l’autonomisation de toutes les femmes et de toutes les filles, et de l ’exercice par celles-ci de tous les 

droits humains (résolution 76/142 de l’Assemblée générale). 

 17.4 Élaboré à partir de consultations approfondies, le plan stratégique s’appuie sur l’analyse des progrès 

accomplis et des problèmes persistants et s’inspire notamment des recommandations issues de 

l’examen et de l’évaluation, après 25 ans, des suites données à la Déclaration et au Programme 

d’action de Beijing, ainsi que des enseignements tirés de la première décennie d ’activité d’ONU-

Femmes. 

https://undocs.org/fr/A/RES/64/289
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1
https://undocs.org/fr/A/RES/72/279
https://undocs.org/fr/A/RES/75/233
https://undocs.org/fr/A/RES/76/142
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 17.5 Au cours des quatre prochaines années, ONU-Femmes poursuivra ses activités dans les domaines 

d’action thématiques suivants : a) la gouvernance et la participation à la vie publique  ; 

b) l’avancement économique des femmes ; c) l’élimination de la violence à l’égard des femmes et 

des filles ; d) les femmes et la paix et la sécurité, l’action humanitaire et la réduction des risques de 

catastrophe. L’Entité privilégiera des stratégies globales pour s’attaquer aux causes profondes des 

inégalités de genre et encourager des changements systémiques plus larges en appuyant la réalisation 

de sept résultats systémiques dans les quatre domaines d’action thématiques, compte tenu du 

caractère interconnecté des problèmes mondiaux  : a) le renforcement des cadres normatifs 

mondiaux, ainsi que la prise en compte des questions de genre dans les lois, les politiques et les 

institutions ; b) le financement de la promotion de l’égalité des genres ; c) le renforcement des 

normes sociales positives, notamment par la mobilisation des hommes et des garçons  ; d) l’accès 

équitable des femmes aux services, aux biens et aux ressources  ; e) les moyens d’expression et 

d’action et le leadership des femmes ; f) la production, l’analyse et l’utilisation de statistiques 

genrées, de données ventilées par sexe et de connaissances  ; g) la coordination du système des 

Nations Unies à l’appui de l’égalité des genres et de l’autonomisation des femmes. 

 17.6 ONU-Femmes continuera d’exécuter son programme en mettant à profit, de manière intégrée et 

synergique, sa fonction d’appui aux activités normatives ainsi que les activités de coordination et les 

activités opérationnelles prescrites dans la résolution qui l’a créée, activités qu’elle mène à l’échelle 

du système des Nations Unies afin d’obtenir des résultats porteurs de changement.  

 17.7 ONU-Femmes demeurera un pôle de connaissances qui contribue à la prise en compte systématique 

des questions de genre. Elle continuera de mener des travaux de recherche et des ana lyses de données 

qui permettent d’éclairer les politiques, stratégies et autres formes d’intervention, et de fournir un 

appui fonctionnel et technique et une expertise aux États Membres qui en font la demande afin de 

les aider à prendre systématiquement en compte les questions de genre dans les normes et règles 

intergouvernementales. Elle aidera également les États Membres qui en font la demande à honorer 

les engagements qu’ils ont pris en faveur de l’égalité des genres et de l’autonomisation des femmes 

et des filles dans le cadre d’activités opérationnelles. À la demande des États Membres, selon qu’il 

conviendra, elle continuera de travailler en partenariat avec divers acteurs et de soutenir la société 

civile, le secteur privé et d’autres parties prenantes dans leurs efforts visant à accélérer la réalisation 

de l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes et des filles.  

 17.8 ONU-Femmes continuera de participer activement au repositionnement du système des Nations 

Unies pour le développement et de jouer le rôle de partenaire clef dans ce contexte, le renforcement 

des contributions de l’Entité dans ce domaine figurant parmi les principales priorités de la Secrétaire 

générale adjointe et Directrice exécutive. L’Entité mettra pleinement à profit les possibilités offertes 

par le repositionnement du système pour fournir à ses partenaires un appui intégré et d ’un bon rapport 

coût-efficacité. La transformation opérationnelle demeurera au cœur du nouveau cadre d ’efficacité 

et d’efficience organisationnelles d’ONU-Femmes, laquelle entend renforcer la culture de la 

responsabilité et la gestion de la performance institutionnelle grâce à un système de gestion interne 

en cascade visant à faire du cadre d’efficacité et d’efficience un dispositif global de gestion et de 

leadership à l’appui de la mise en œuvre du plan stratégique.  

 17.9 Sachant qu’il faut privilégier l’amélioration continue et répondre aux besoins et aux demandes des 

États Membres, on a continué de tirer parti de manière systématique, dans le projet de plan-

programme pour 2023, des enseignements et des meilleures pratiques concernant les aménagements 

apportés au programme en raison de la pandémie de maladie à coronavirus (COVID -19). Il est 

cependant supposé que les conditions opérationnelles se sont améliorées et que les activités 

prescrites pourront être menées à bien selon les modalités en vigueur par le passé. Toute modification 

apportée aux produits prévus sera conforme aux objectifs, aux stratégies et aux mandats , et il en sera 

rendu compte dans la partie consacrée à l’exécution du programme. 

 17.10 En ce qui concerne la coordination et la liaison interorganisations, ONU-Femmes continuera de 

mettre son mandat de coordination au service de l’égalité des genres et de l’autonomisation des 

femmes. Elle renforcera encore l’appui fourni en matière d’intégration des questions de genre, 

notamment par l’intermédiaire de mécanismes interinstitutions, ainsi que de mise en œuvre du Plan 
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d’action à l’échelle du système des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’avancement des 

femmes et de la feuille de résultats des équipes de pays relative au Plan d ’action. Dans l’optique 

d’améliorer la collaboration, ONU-Femmes continuera d’établir des partenariats stratégiques avec 

des entités des Nations Unies, notamment par l’intermédiaire de mécanismes interinstitutions, afin 

d’obtenir, de manière coordonnée et cohérente, des résultats en faveur des femmes et des filles. Elle 

collaborera par ailleurs avec d’autres entités des Nations Unies, notamment par l’intermédiaire du 

Groupe d’experts des Nations Unies et de l’extérieur chargé des indicateurs relatifs aux objectifs de 

développement durable, en apportant un point de vue qui tienne compte des questions de genre à 

l’appui de l’élaboration, du contrôle et du suivi des méthodes ainsi que du renforcement des 

capacités. Elle collaborera également avec les départements et bureaux du Secrétariat, notamment 

sur les questions relatives aux femmes et à la paix et à la sécurité, aux violences s exuelles commises 

en période de conflit, à la prise en compte des questions de genre dans les opérations de maintien de 

la paix et à la parité femmes-hommes (ibid.). 

 17.11 Dans les pays où elle est présente, ONU-Femmes contribuera à ce que l’égalité des genres soit prise 

en compte dans le cadre des programmes menés par l’équipe de pays des Nations Unies, notamment 

le lancement du plan-cadre de coopération des Nations Unies pour le développement durable, les 

initiatives conjointes, les campagnes collectives et la coordination des activités, l’objectif étant 

d’assurer une approche cohérente des activités menées à l’échelle du système. L’Entité continuera 

de présider ou de coprésider les groupes thématiques sur l ’égalité des genres1 des équipes de pays 

des Nations Unies et de leur fournir un encadrement technique aux fins de l ’établissement de leur 

feuille de résultats relative au Plan d’action à l’échelle du système des Nations Unies pour l’égalité 

des sexes et l’avancement des femmes et de la mise en place d’un système de classement des activités 

par degré de contribution à la promotion de l’égalité des genres. 

 17.12 En ce qui concerne les facteurs externes, les hypothèses ci-après ont été retenues lors de 

l’établissement du plan d’ensemble pour 2023 : 

  a) ONU-Femmes continue de recevoir des contributions volontaires, qui représentent environ 

98 % de ses ressources ; 

  b) Les États Membres s’engagent à promouvoir l’égalité des genres et l’autonomisation de toutes 

les femmes et de toutes les filles, notamment en parvenant à un consensus sur la question dans 

le cadre des réunions intergouvernementales ; 

  c) Les États Membres sont déterminés à adopter et à mettre en œuvre des lois, des politiques et 

des stratégies et à instaurer et à maintenir un environnement propice au bon déroulement des 

travaux que mènent la société civile et les organisations de femmes pour promouvoir l ’égalité 

des genres et l’autonomisation des femmes et des filles.  

 17.13 Conformément à la Stratégie des Nations Unies pour l’inclusion du handicap et à la stratégie 

mondiale d’ONU-Femmes sur l’inclusion du handicap, l’Entité continuera d’accélérer l’intégration 

effective de la question du handicap dans ses processus et ses programmes institutionnels, 

notamment au moyen de mesures d’atténuation visant à remédier aux obstacles opérationnels. Sur le 

plan institutionnel, elle continuera de présider le Groupe interinstitutions des Nations Unies sur 

l’égalité des genres et l’inclusion du handicap. Dans les pays où elle est présente, elle appuiera  les 

stratégies d’inclusion du handicap tenant compte des questions de genre et l’adoption d’une approche 

intersectionnelle dans le cadre des programmes menés par l’équipe de pays des Nations Unies, 

notamment le lancement du plan-cadre de coopération des Nations Unies pour le développement 

durable, les initiatives conjointes, les campagnes collectives et la coordination des activités, 

l’objectif étant d’assurer une approche cohérente des activités menées à l’échelle du système. En 

collaboration avec l’équipe chargée des questions de handicap au Cabinet du Secrétaire général, elle 

élaborera un système de marqueurs relatifs au handicap pour promouvoir le respect du principe de 

responsabilité et la durabilité des activités liées à l ’inclusion du handicap. 

 

 

__________________ 

 1  Voir https://unsdg.un.org/resources/gender-theme-groups-standards-and-procedures. 

https://unsdg.un.org/resources/gender-theme-groups-standards-and-procedures


Chapitre 17 ONU-Femmes 

 

7/38 22-04339 

 

  Exécution du programme en 2021 
 

 

  Conséquences de la pandémie 
 

 17.14 La poursuite de la pandémie en 2021 a eu des conséquences sur l’exécution des mandats. En 

particulier, l’ampleur de la session de la Commission de la condition de la femme a été 

considérablement réduite pour la deuxième année consécutive  : cette session s’est déroulée sans 

représentation des capitales ni de la société civile, alors qu’elle réunit habituellement plus de 

140 ministres et leurs délégations ainsi que d’autres délégations nationales. ONU-Femmes a donc 

continué d’avoir recours à d’autres formes de réunion et de consultation, utilisant des plateformes 

de réunion en ligne. Elle a en outre continué d’appuyer les États Membres et d’autres parties 

prenantes dans le cadre des mesures prises pour lutter contre la COVID-19, au moyen d’activités de 

conseil, de sensibilisation et de plaidoyer et d’autres supports de connaissance ou services de partage 

du savoir qui concourent aux objectifs.  

 

 

  Textes des organes délibérants définissant les mandats 
 

 

 17.15 On trouvera ci-après la liste des mandats définis pour le programme.  

 

Résolutions de l’Assemblée générale 
 
 

34/180 Convention sur l’élimination de toutes les 

formes de discrimination à l’égard des 

femmes 

50/42 Quatrième Conférence mondiale sur les 

femmes 

50/203 Suite donnée à la quatrième Conférence 

mondiale sur les femmes et application 

intégrale de la Déclaration de Beijing et du 

Programme d’action 

54/4 Protocole facultatif à la Convention sur 

l’élimination de toutes les formes de 

discrimination à l’égard des femmes 

54/134 Journée internationale pour l’élimination de 

la violence à l’égard des femmes 

S-23/2 Déclaration politique 

S-23/3 Nouvelles mesures et initiatives pour la 

mise en œuvre de la Déclaration et du 

Programme d’action de Beijing 

62/136 Amélioration de la condition de la femme 

en milieu rural 

64/289 Cohérence du système des Nations Unies  

66/130 Participation des femmes à la vie politique  

69/313 Programme d’action d’Addis-Abeba issu de 

la troisième Conférence internationale sur 

le financement du développement 

70/1 Transformer notre monde : le Programme 

de développement durable à l’horizon 2030 

71/243 ;75/233 Examen quadriennal complet des activités 

opérationnelles de développement du 

système des Nations Unies 

72/279 Repositionnement du système des Nations 

Unies pour le développement dans le cadre 

de l’examen quadriennal complet des 

activités opérationnelles de développement 

du système des Nations Unies  

74/128 Suite donnée à la quatrième Conférence 

mondiale sur les femmes et application 

intégrale de la Déclaration et du Programme 

d’action de Beijing et des textes issus de la 

vingt-troisième session extraordinaire de 

l’Assemblée générale 

74/235 Participation des femmes au développement  

75/158 Traite des femmes et des filles  

75/160 Intensification de l’action mondiale visant à 

éliminer les mutilations génitales féminines  

75/161 Intensification de l’action menée pour 

prévenir et éliminer toutes les formes de 

violence à l’égard des femmes et des filles : 

harcèlement sexuel 

76/140 Amélioration du sort des femmes et des 

filles en milieu rural 

76/141 Violence à l’égard des travailleuses 

migrantes 

 

Résolutions et décisions du Conseil économique et social  
 

 

76 (V) Communications relatives à la condition de 

la femme 

304 (XI) Rapport de la Commission de la condition 

de la femme (quatrième session) 

1992/19 Communications relatives à la condition de 

la femme 

1996/6 Suite donnée à la quatrième Conférence 

mondiale sur les femmes 

https://undocs.org/fr/A/RES/34/180
https://undocs.org/fr/A/RES/50/42
https://undocs.org/fr/A/RES/50/203
https://undocs.org/fr/A/RES/54/4
https://undocs.org/fr/A/RES/54/134
https://undocs.org/fr/A/RES/S-23/2
https://undocs.org/fr/A/RES/S-23/3
https://undocs.org/fr/A/RES/62/136
https://undocs.org/fr/A/RES/64/289
https://undocs.org/fr/A/RES/66/130
https://undocs.org/fr/A/RES/69/313
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1
https://undocs.org/fr/A/RES/71/243
https://undocs.org/fr/A/RES/75/233
https://undocs.org/fr/A/RES/72/279
https://undocs.org/fr/A/RES/74/128
https://undocs.org/fr/A/RES/74/235
https://undocs.org/fr/A/RES/75/158
https://undocs.org/fr/A/RES/75/160
https://undocs.org/fr/A/RES/75/161
https://undocs.org/fr/A/RES/76/140
https://undocs.org/fr/A/RES/76/141
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1996/31 Relations aux fins de consultations entre 

l’Organisation des Nations Unies et les 

organisations non gouvernementales 

1999/257 Renforcement de la capacité de la 

Commission de la condition de la femme de 

continuer de mener à bien son mandat 

2005/232 Déclaration de la Commission de la 

condition de la femme à l’occasion du 

dixième anniversaire de la quatrième 

Conférence mondiale sur les femmes  

2009/16 Groupe de travail de la Commission de la 

condition de la femme chargé d’étudier les 

communications relatives à la condition de 

la femme 

2015/6 Organisation future des travaux et méthodes 

de travail de la Commission de la condition 

de la femme 

2019/2 ; 2020/9 ; 

2021/7 

Prise en compte de la problématique 

femmes-hommes dans l’ensemble des 

politiques et programmes du système des 

Nations Unies 

2020/15 Programme de travail pluriannuel de la 

Commission de la condition de la femme  

 

Résolutions du Conseil de sécurité  
 
 

1325 (2000), 

1820 (2008), 

1888 (2009), 

1889 (2009), 

1960 (2010), 

2106 (2013), 

2122 (2013), 

2242 (2015), 

2467 (2019), 

2493 (2019) 

 

 

Conclusions concertées de la Commission de la condition de la femme  
 
 

1996 Réalisation des objectifs stratégiques et 

mesures à prendre dans les domaines 

critiques : pauvreté 

1996 Les femmes et les médias 

1996 La garde des enfants et autres personnes à 

charge, y compris le partage des tâches et 

des responsabilités familiales  

1997 Les femmes et l’environnement 

1997 L’accès des femmes au pouvoir et leur 

participation à la prise de décisions 

1997 Les femmes et l’économie 

1997 L’éducation et la formation des femmes  

1998 La violence à l’égard des femmes 

1998 Les femmes et les conflits armés  

1998 Les droits fondamentaux des femmes  

1998 Filles et petites filles 

1999 Les femmes et la santé 

1999 Mécanismes institutionnels de promotion 

des femmes 

2001 Les femmes, les filles et le virus de 

l’immunodéficience humaine/syndrome 

d’immunodéficience acquise 

2001 La situation des femmes et toutes les formes 

de discrimination, en particulier le racisme, 

la discrimination raciale, la xénophobie et 

l’intolérance qui y est associée 

2002 L’élimination de la pauvreté à l’heure de la 

mondialisation, notamment grâce au 

renforcement du pouvoir des femmes tout 

au long de leur vie 

2002 Gestion de l’environnement et atténuation 

des catastrophes naturelles  

2003 La participation et l’accès des femmes aux 

médias et aux technologies de l’information 

et de la communication, leur influence sur 

la promotion de la femme et le 

renforcement du pouvoir d’action des 

femmes et leur utilisation à cette fin 

2004 Le rôle des hommes et des garçons dans 

l’égalité entre les sexes 

2004 L’égalité de participation des femmes à la 

prévention, à la gestion et à la résolution 

des conflits et à la consolidation de la paix 

après les conflits 

2005 Déclaration politique adoptée à l’occasion 

du dixième anniversaire de la quatrième 

Conférence mondiale sur les femmes  

2006 Renforcement de la participation des 

femmes au développement : instauration 

d’un environnement propice à l’égalité des 

sexes et à la promotion de la femme, 

notamment dans les domaines de 

l’éducation, de la santé et du travail 

2006 Participation des femmes et des hommes, 

sur un pied d’égalité, à tous les niveaux de 

la prise de décisions 

https://undocs.org/fr/E/RES/2015/6
https://undocs.org/fr/E/RES/2019/2
https://undocs.org/fr/E/RES/2020/9
https://undocs.org/fr/E/RES/2021/7
https://undocs.org/fr/E/RES/2020/15
https://undocs.org/fr/S/RES/1325(2000)
https://undocs.org/fr/S/RES/1820(2008)
https://undocs.org/fr/S/RES/1888(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1889(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1960(2010)
https://undocs.org/fr/S/RES/2106(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2122(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2242(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2467(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2493(2019)


Chapitre 17 ONU-Femmes 

 

9/38 22-04339 

 

2007 Élimination de toutes les formes de 

discrimination et de violence à l’égard des 

petites filles 

2008 Financement de la promotion de l’égalité 

des sexes et de l’autonomisation des 

femmes 

2009 Partage, dans des conditions d’égalité, des 

responsabilités entre les femmes et les 

hommes, en particulier des soins dispensés 

dans le contexte du VIH/sida  

2011 Accès et participation des femmes et des 

filles à l’éducation, à la formation et à la 

science et à la technologie, y compris pour 

la promotion de l’égalité d’accès au plein 

emploi et à un travail décent  

2013 L’élimination et la prévention de toutes les 

formes de violence à l’égard des femmes et 

des filles 

2014 Difficultés rencontrées et résultats obtenus 

dans la réalisation des objectifs du 

Millénaire pour le développement en faveur 

des femmes et des filles 

2015 Déclaration politique adoptée à l’occasion 

du vingtième anniversaire de la quatrième 

Conférence mondiale sur les femmes  

2016 L’autonomisation des femmes et son lien 

avec le développement durable  

2017 Autonomisation économique des femmes 

dans un monde du travail en pleine 

évolution 

2018 Problèmes à régler et possibilités à 

exploiter pour parvenir à l’égalité des sexes 

et à l’autonomisation des femmes et des 

filles en milieu rural 

2019 Les systèmes de protection sociale, l’accès 

aux services publics et les infrastructures 

durables au service de l’égalité entre les 

genres et de l’autonomisation des femmes 

et des filles 

2020 Déclaration politique adoptée à l’occasion 

du vingt-cinquième anniversaire de la 

quatrième Conférence mondiale sur les 

femmes 

2021 Participation pleine et effective des femmes 

à la prise de décisions dans la sphère 

publique et élimination de la violence, en 

vue d’atteindre l’égalité des sexes et 

l’autonomisation de toutes les femmes et de 

toutes les filles 

 

 

 

  Produits 
 

 

 17.16 On trouvera dans le tableau 17.1 les produits de portée générale retenus pour le programme.  

 

Tableau 17.1 

Produits de portée générale retenus pour la période 2021-2023, par catégorie et sous-catégorie 
 

 

Catégorie et sous-catégorie 

Produits 

prévus : 2021 

Produits 

livrés : 2021  

Produits 

prévus : 2022 

Produits 

prévus : 2023 

     
A. Facilitation des travaux des organes intergouvernementaux et des 

organes d’experts     

 Documentation destinée aux organes délibérants  (nombre de documents) 3 3 1 2 

 1. Rapport annuel de la Secrétaire générale adjointe et Directrice 

exécutive chargée de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes 

et l’autonomisation des femmes 1 1 1 1 

 2. Prévisions budgétaires intégrées biennales d’ONU-Femmes 1 1 – 1 

 3. Plan stratégique 2022-2025 1 1 – – 

 Services fonctionnels pour les réunions (nombre de réunions de trois 

heures) 3 3 3 3 

 4. Séances de la Cinquième Commission 1 1 1 1 

 5. Séances du Comité du programme et de la coordination  1 1 1 1 

 6. Séances du Comité consultatif pour les questions administratives et 

budgétaires 1 1 1 1 
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  Activités d’évaluation 
 

 

 17.17 Les évaluations qui ont été menées à bien en 2021 et dont la liste est donnée ci-après ont orienté 

l’établissement du plan-programme pour 2023 : 

  a) une évaluation du travail de coordination d’ONU-Femmes à l’échelle du système des Nations 

Unies et de son rôle mobilisateur global aux fins de l’élimination de la violence à l’égard des 

femmes ; 

  b) une évaluation de l’approche de l’Entité en matière d’innovation ; 

  c) une métasynthèse des évaluations d’ONU-Femmes ; 

  d) trente-neuf évaluations décentralisées, dont huit évaluations de portefeuill es-pays et cinq 

évaluations au niveau régional. 

 17.18 Il a été tenu compte des résultats et des enseignements des évaluations mentionnées plus haut au 

moment de l’établissement du projet de plan-programme pour 2023. À titre d’exemple, l’évaluation 

du travail de coordination d’ONU-Femmes à l’échelle du système des Nations Unies et de son rôle 

mobilisateur global aux fins de l’élimination de la violence à l’égard des femmes a révélé que le 

mandat de l’Entité consistant à « mener, promouvoir et coordonner » la prise en compte généralisée 

des questions d’égalité des genres et d’autonomisation des femmes dans l’ensemble du système des 

Nations Unies constituait un atout stratégique de taille, mais que les dispositifs d ’application du 

principe de responsabilité et de communication de l’information existants à l’échelle du système ne 

suffisaient pas à garantir une coordination efficace et l’obtention de résultats globaux dans les 

domaines thématiques visés. Afin de donner suite aux conclusions de cette évaluation, ONU-Femmes 

a renforcé le cadre de résultats de son plan stratégique en vue de mieux rendre compte du travail de 

coordination qu’elle mène à l’échelle du système des Nations Unies pour promouvoir la réalisation 

des objectifs et la communication systématique des résultats obtenus dans des domaines thématiques 

clefs tels que l’élimination de la violence à l’égard des femmes et des filles. En ce qui concerne 

l’évaluation de son approche en matière d’innovation, l’Entité continuera de faire office de pôle de 

connaissances contribuant à l’analyse axée sur les questions de genre (résolution 74/235 de 

l’Assemblée générale) et à la prise en compte systématique de ces questions. Elle mettra au point 

des méthodes et des systèmes plus complets et plus rationnels pour recenser et diffuser les 

enseignements tirés du processus de pilotage et de mise à l’essai d’initiatives novatrices qui 

pourraient avoir une incidence considérable sur l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes. 

Les résultats et les enseignements tirés des évaluations décentralisées, des évaluations des 

portefeuilles-pays et des évaluations au niveau régional ont été mis à profit par les bureaux concernés 

pour renforcer l’appui et les conseils techniques, la mobilisation, la formation et les activités de 

renforcement des capacités pour la plupart des résultats escomptés dans le cadre des sous -

programmes. 

 17.19 Il est prévu de procéder aux évaluations ci-après en 2023 : 

  a) une évaluation de l’appui fourni par ONU-Femmes en matière de renforcement des capacités ; 

  b) une évaluation de l’action menée par ONU-Femmes dans le domaine de l’autonomisation 

économique des femmes ; 

  c) une évaluation de l’appui fourni par ONU-Femmes à la société civile ; 

  d) une évaluation du financement de la promotion de l’égalité des genres ; 

  e) environ 10 évaluations de portefeuilles-pays et évaluations au niveau régional ; 

  f) des évaluations décentralisées fondées sur les paramètres définis dans la politique d’évaluation 

d’ONU-Femmes, qui seront planifiées et effectuées en 2023 par les services chargés des 

programmes. 

 

 

https://undocs.org/fr/A/RES/74/235
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  Programme de travail 
 

 

  Sous-programme 1 

  Appui aux mécanismes intergouvernementaux, coordination et partenariats 

stratégiques 
 

 

  Objectif 
 

 

 17.20 L’objectif auquel le sous-programme contribue est de progresser dans la réalisation de l’égalité des 

genres et l’autonomisation de toutes les femmes et de toutes les filles et de permettre à celles -ci de 

jouir pleinement de leurs droits humains. 

 

 

  Stratégie 
 

 

 17.21 Pour contribuer à la réalisation de l’objectif, dans le cadre du sous-programme : 

  a) On appuiera les processus normatifs des mécanismes intergouvernementaux, en particulier 

ceux de la Commission de la condition de la femme, en facilitant l’échange de bonnes pratiques 

et d’enseignements tirés de l’expérience entre les gouvernements et d’autres parties prenantes, 

notamment par l’organisation de réunions, la publication de rapports et la présentation 

d’analyses et de possibilités d’action qui faciliteront les discussions sur des questions clefs 

concernant l’égalité des genres ; 

  b) On dirigera, coordonnera et favorisera l’application du principe de responsabilité dans le 

système des Nations Unies en matière d’égalité des genres, d’autonomisation des femmes et 

de prise en compte des questions de genre. Pour ce faire, on donnera des conseils éclairés, on 

mènera des activités de sensibilisation, on suivra les progrès accomplis dans l ’élaboration des 

outils et orientations pertinents et on renforcera les capacités des entités des Nations Unies. On 

prendra également des mesures visant à améliorer la condition des femmes à l ’échelle du 

système ; 

  c) On établira des partenariats stratégiques en donnant aux acteurs de la société civile et à d’autres 

parties prenantes les moyens de participer aux activités intergouvernementales, notamment en 

diffusant des informations, en réunissant les parties prenantes afin qu’elles mettent en commun 

les enseignements tirés de l’expérience et recommandent des mesures, et en finançant la 

participation à des activités de renforcement des capacités et de constitution d ’alliances. 

 17.22 Dans le cadre du sous-programme, on aidera ainsi les États Membres à prendre des mesures pour 

réaliser l’objectif de développement durable no 5 et à prendre systématiquement en compte les 

questions de genre dans le cadre de la mise en œuvre du Programme de développement durable à 

l’horizon 2030. 

 17.23 Le travail qui sera ainsi effectué devrait avoir les résultats suivants : 

  a) un cadre normatif mondial renforcé et une meilleure prise en compte des questions de genre 

dans les réalisations des mécanismes intergouvernementaux  ; 

  b) un environnement de travail favorisant l’accélération de la prise en compte des questions de 

genre et la réalisation des objectifs de parité des sexes dans le système des Nations Unies et 

aboutissant à de meilleurs résultats en matière d’égalité des genres ; 

  c) une plus grande coopération entre les parties prenantes et les gouvernements en matière 

d’égalité des genres et d’autonomisation des femmes, plus de possibilités pour les parties 

prenantes de faire part des enseignements qu’elles ont tirés de leur expérience et des bonnes 

pratiques qu’elles suivent dans le cadre d’activités intergouvernementales et un nombre 

croissant de ressources disponibles dans ce domaine.  



Titre IV Coopération internationale pour le développement  

 

22-04339 12/38 

 

  Exécution du programme en 2021 
 

 

  Ne laisser aucune femme ou fille handicapée de côté  
 

 17.24 Dans le Programme de développement durable à l’horizon 2030, les États Membres se sont engagés 

à « ne laisser personne de côté ». À cette fin, ONU-Femmes a intensifié son action en faveur de 

l’autonomisation des femmes et des filles handicapées, conformément à sa stratégie interne en 

matière de handicap, à la Stratégie des Nations Unies pour l’inclusion du handicap et à la Convention 

relative aux droits des personnes handicapées.  

 17.25 Dans le cadre du sous-programme, on a renforcé la coordination et la collaboration interinstitutions 

afin de faire en sorte que la situation des femmes et des filles handicapées soit systématiquement 

prise en compte. Plus précisément, on a appuyé l’élaboration d’une boîte à outils mondiale et d’un 

guide de référence conçus pour aider les équipes de pays des Nations Unies et diverses parties 

prenantes à mettre en œuvre efficacement une approche intersectionnelle  ; d’un programme conjoint 

interinstitutions visant à aider les pays à concevoir et à mettre en œuvre des stratégies de riposte face 

à la COVID-19 et de relèvement après la pandémie qui tiennent compte du handicap  ; d’un 

programme transrégional commun lancé par ONU-Femmes et le Programme des Nations Unies pour 

le développement en vue de lutter contre la stigmatisation et les obstacles à la participation plein e et 

effective des femmes et des filles handicapées dans toutes les dimensions de la vie sociale, politique 

et économique. 

 17.26 En 2021, on a fourni un appui aux équipes de pays des Nations Unies établies dans 50 pays en 

élaborant des supports de connaissances, des services et des initiatives de renforcement des capacités 

interinstitutions, ce qui a permis aux équipes de mieux comprendre les questions de handicap et les 

approches visant à ne laisser personne de côté et de mieux les intégrer dans leurs act ivités, et d’être 

mieux à même de répondre aux demandes des États Membres en favorisant l ’inclusion du handicap 

dans leurs politiques et programmes respectifs.  

 17.27 Les progrès concernant l’objectif sont présentés dans la mesure des résultats ci-après (voir la 

figure 17.I). 

 

Figure 17.I 

Mesure des résultats : nombre d’équipes de pays des Nations Unies ayant intégré l’inclusion du handicap 

dans leurs activités 
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  Résultats escomptés pour 2023 
 

 

  Résultat 1 : une action climatique tenant compte des questions de genre  
 

  Exécution du programme en 2021 et cible pour 2023 
 

 17.28 Le travail effectué dans le cadre du sous-programme a contribué à l’adoption de 100 décisions sur 

des questions liées à l’égalité des genres et à l’autonomisation des femmes par la Conférence des 

Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, ce qui a permis 

de faire mieux que la cible fixée, à savoir l’adoption de 90 décisions. 

 17.29 Les progrès concernant l’objectif, de même que la cible pour 2023, sont présentés dans la mesure 

des résultats ci-après (voir la figure 17.II). 

 

Figure 17.II 

Mesure des résultats : nombre de décisions sur des questions liées à l’égalité des genres et à l’autonomisation 

des femmes adoptées par la Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies 

sur les changements climatiques (résultat cumulé) 
 

 

 

 

  Résultat 2 : prise en compte systématique des questions de genre dans la mise en œuvre 

du Programme de développement durable à l’horizon 2030 
 

  Exécution du programme en 2021 et cible pour 2023 
 

 17.30 Le travail effectué dans le cadre du sous-programme a contribué à faire en sorte que 75 % des pays 

tiennent compte des questions de genre dans leurs examens nationaux volontaires lors du forum 

politique de haut niveau sur le développement durable, ce qui a  permis de faire mieux que la cible 

fixée, à savoir 54 % des pays. 

 17.31 Les progrès concernant l’objectif, de même que la cible pour 2023, sont présentés dans la mesure 

des résultats ci-après (voir la figure 17.III). 
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Figure 17.III 

Mesure des résultats : pourcentage d’examens nationaux volontaires, au forum politique de haut niveau  

sur le développement durable, qui prennent en compte les questions de genre (résolution 76/142 

de l’Assemblée générale) (résultats annuels) 
 

 

 
 

 

  Résultat 3 : les jeunes en tant qu’agents du changement participant à la réalisation des objectifs 

de développement durable 
 

  Projet de plan-programme pour 2023 
 

 17.32 Dans sa résolution 74/121, l’Assemblée générale a rappelé sa résolution 70/1, dans laquelle elle avait 

reconnu que les jeunes étaient des agents du changement et participaient à la réalisation des objectifs 

de développement durable. Dans son plan stratégique, ONU-Femmes a souligné l’importance des 

apports et du leadership des jeunes, en particulier des adolescentes et des jeunes femmes, ainsi que 

de leur participation à la prise de décisions et à l’élaboration des programmes de l’Entité aux niveaux 

mondial, régional et national. Toutefois, les jeunes femmes et les filles continuent d ’être exclues des 

processus décisionnels, ce qui nuit aux capacités d’action collective en faveur de l’égalité des genres. 

Conformément aux textes ayant fait l’objet d’accords intergouvernementaux, dans le cadre du sous-

programme, on a plaidé en faveur de l’inclusion systématique et durable des jeunes dans les 

mécanismes intergouvernementaux et de l’adoption de mesures visant à leur donner les moyens de 

participer de façon effective à la prise de décisions. Depuis 2015, des forums de la jeunesse sont 

organisés en amont de la session annuelle de la Commission de la condition de la femme, ce  qui 

permet aux représentantes et représentants de plus de 300 organisations de jeunes d’engager des 

échanges directs avec les États Membres dans le cadre de dialogues intergénérationnels de haut 

niveau. Au moins 200 dialogues avec des jeunes ont également été organisés dans différents pays, 

ce qui a permis de renforcer les partenariats entre les générations.  

 

  Enseignements tirés et changements prévus  
 

 17.33 Compte tenu de la multiplication des connexions virtuelles dans le contexte de la pandémie de 

COVID-19, les enseignements tirés sont les suivants : il importe de mettre à profit les multiples 

contacts et partenariats avec les organisations de jeunes et avec d ’autres entités des Nations Unies 

pour dialoguer avec des groupes de jeunes de plus en plus nombreux et faire en sorte que les jeunes 

femmes, dans toute leur diversité, participent de façon plus systématique aux processus 

intergouvernementaux et exercent une plus grande influence dans ce contexte. Compte tenu de ces 

enseignements, dans le cadre du sous-programme, on mettra en œuvre un programme élargi visant à 

renforcer les capacités des jeunes femmes en matière de dialogue et de plaidoyer afin de contribuer 

à la réalisation de l’égalité des genres et à la mise en œuvre du Programme 2030. On proposera une 

série d’ateliers en ligne sur le renforcement des compétences en matière de plaidoyer et de 

participation politique effective, par exemple dans le cadre des travaux de la Commission de la 

condition de la femme, des forums politiques de haut niveau et du Conseil des droits de l’homme. 

https://undocs.org/fr/A/RES/76/142
https://undocs.org/fr/A/RES/74/121
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1
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On organisera également des dialogues politiques pour examiner les obstacles à la prise en compte 

des questions relatives à la jeunesse dans les politiques sectorielles au niveau national, ce qui 

aboutira à l’élaboration d’un document d’orientation par an visant à appuyer la transposition au 

niveau local des programmes et des cadres mondiaux relatifs aux jeunes. Les activités menées dans 

le cadre du sous-programme permettront de promouvoir la participation effective des jeunes à tous 

les niveaux. 

 17.34 Les progrès concernant l’objectif sont présentés dans la mesure des résultats ci-après (voir la 

figure 17.IV). 

 

Figure 17.IV 

Mesure des résultats : nombre de jeunes femmes et de filles dont les capacités de participation aux débats 

et aux forums intergouvernementaux sur les politiques ont été renforcées (résultats annuels)  
 

 

 

 

 

  Produits 
 

 

 17.35 On trouvera dans le tableau 17.2 les produits retenus pour le sous-programme. 

 

Tableau 17.2 

Sous-programme 1 : produits retenus pour la période 2021-2023, par catégorie et sous-catégorie 
 

 

Catégorie et sous-catégorie 

Produits 

prévus : 2021 

Produits 

livrés : 2021  

Produits 

prévus : 2022 

Produits 

prévus : 2023 

     
A. Facilitation des travaux des organes intergouvernementaux et des 

organes d’experts     

 Documentation destinée aux organes délibérants  (nombre de documents) 4 4 2 4 

1. Rapports présentés à l’Assemblée générale, notamment sur 

l’amélioration de la condition des femmes  2 2 – 2 

2. Rapports présentés au Conseil économique et social, notamment sur la 

prise en compte des questions de genre dans le système des Nations 

Unies 1 1 1 1 

3. Rapports présentés à la Commission de la condition de la femme sur les 

aspects normatifs de l’activité d’ONU-Femmes 1 1 1 1 

 Services fonctionnels pour les réunions (nombre de réunions de trois 

heures) 46 46 46 46 

4. Séances de l’Assemblée générale, y compris les séances et les réunions 

informelles des Deuxième et Troisième Commissions  10 10 10 10 

5. Séances du Conseil de sécurité sur les femmes et la paix et la sécurité  3 3 3 3 

6. Séances du Conseil économique et social 1 1 1 1 

800 

1 900 

2 500 

3 000 

3 500 

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

3 000

3 500

4 000

2019 

(résultat effectif)

2020 

(résultat effectif)

2021 

(résultat effectif)

2022 

(résultat escompté)

2023 

(résultat escompté)



Titre IV Coopération internationale pour le développement  

 

22-04339 16/38 

 

Catégorie et sous-catégorie 

Produits 

prévus : 2021 

Produits 

livrés : 2021  

Produits 

prévus : 2022 

Produits 

prévus : 2023 

     
7. Séances de la Commission de la condition de la femme, y compris les 

consultations du Bureau et les séances de la Commission tenues 

conformément à l’organisation de ses travaux 32 32 32 32 

B. Création et transfert de connaissances      

 Publications (nombre de publications) 3 3 3 3 

8. Network (égalité des genres et autonomisation des femmes)  3 3 3 3 

 Activités ou documentation techniques (nombre d’activités ou de 

documents) 8 9 11 10 

9. Documents sur la parité des genres dans le système des Nations Unies, 

sur la mise en œuvre du Plan d’action à l’échelle du système des 

Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’avancement des femmes, sur 

l’établissement de la feuille de résultats des équipes de pays relative au 

Plan d’action et sur la mise en place d’un système de classement des 

activités par degré de contribution à la promotion de l’égalité des genres 8 9 11 10 

C. Activités de fond 

 Consultations, conseils et action en faveur de telle ou telle cause  : dialogues interactifs intersectoriels et tables rondes 

ministérielles tenus avec une large représentation régionale et la participation de gouvernements, d ’entités des Nations Unies, 

d’organisations de femmes et du secteur privé  ; manifestations parallèles multipartites sur l’égalité des genres et 

l’autonomisation des femmes rassemblant des experts et expertes autour de réunions, de conférences et de sommets, et touchant 

en moyenne 100 participantes et participants par manifestation, dont des représentantes et représentants des États Membres, 

d’organisations de femmes et d’autres organisations de la société civile, d’entités des Nations Unies et de cellules de réflexion  ; 

consultations d’expertes et d’experts sur la prise en compte des questions de genre dans un domaine thématique ou un secteur 

dans lequel les considérations de genre sont absentes ou doivent être renforcées, tenues avec au moins 4 à 6 spécialistes et avec 

des représentantes et représentants de gouvernements, d’entités des Nations Unies et d’organisations de la société civile (par 

consultation). 

D. Activités de communication 

 Plateformes numériques et contenus multimédias  : site Web d’ONU-Femmes. 

 

 

 

  Sous-programme 2 

  Politiques et programmes 
 

 

  Objectif 
 

 

 17.36 L’objectif auquel le sous-programme contribue est de renforcer l’action menée en vue d’éliminer la 

discrimination à l’égard des femmes et des filles et de parvenir à l’égalité des genres, notamment 

dans les domaines du développement durable, des droits humains et de la paix et  la sécurité, 

y compris en renforçant la responsabilité effective du système des Nations Unies.  

 

 

  Stratégie 
 

 

 17.37 Pour contribuer à la réalisation de l’objectif, dans le cadre du sous-programme, ONU-Femmes : 

  a) servira de pôle mondial de connaissances sur l’égalité des genres et l’autonomisation des 

femmes, notamment en ce qui concerne les femmes et la paix et la sécurité, l ’élimination de la 

violence à l’égard des femmes, l’autonomisation économique des femmes et la gouvernance 

tenant compte des questions de genre, en menant des recherches, des analyses et des 

évaluations sur les tendances, notamment sur des questions nouvelles et leur incidence sur la 

situation des femmes, et en en diffusant les résultats  ; 

  b) fournira, notamment par l’intermédiaire des bureaux extérieurs, un appui consultatif et 

technique, un soutien aux activités de sensibilisation et des services de formation et de 
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renforcement des capacités aux États Membres qui en font la demande, afin de les aider à 

honorer leurs engagements en matière d’égalité des genres et d’autonomisation des femmes, 

dans le respect des priorités nationales  ; 

  c) veillera à ce que les entités du système des Nations Unies, notamment les équipes de pays et 

les équipes régionales des Nations Unies et leurs groupes thématiques sur l’égalité des genres, 

obtiennent des résultats effectifs en leur donnant des conseils et en collaborant avec elles dans 

le cadre des travaux menés sur l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes. 

 17.38 Le sous-programme aidera ainsi les États Membres à prendre des mesures pour atteindre l ’objectif 

de développement durable no 5 et à tenir compte des questions de genre dans le cadre de la mise en 

œuvre du Programme 2030. 

 17.39 Le travail qui sera ainsi effectué devrait avoir les résultats suivants  : 

  a) Les organismes nationaux et régionaux mènent des politiques et prennent des  mesures visant à 

mettre en œuvre les instruments, normes et résolutions des Nations Unies qui contribuent à 

l’égalité des genres et à l’autonomisation des femmes, en mettant l’accent sur la Déclaration et 

le Programme d’action de Beijing, les textes adoptés à la vingt-troisième session extraordinaire 

de l’Assemblée générale et la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 

discrimination à l’égard des femmes ; 

  b) Les États Membres sont mieux à même de mettre en œuvre des lois, politiques et stra tégies qui 

contribuent aux progrès de l’égalité des genres et à l’autonomisation des femmes et des filles 

afin que celles-ci puissent exercer leurs droits humains, et d’assurer le suivi de ces instruments 

et d’en évaluer les résultats (résolution 76/142 de l’Assemblée générale) ; 

  c) Les programmes des Nations Unies offrent un appui plus efficace aux États Membres qui en 

font la demande dans le cadre de la mise en œuvre des engagements pris en vue d ’éliminer la 

discrimination à l’égard des femmes et des filles. 

 

 

  Exécution du programme en 2021 
 

 

  Dialogue avec le secteur commercial aux fins de la prise en compte des questions de genre 

dans les domaines du commerce et de l’inclusion financière 
 

 17.40 La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) organise 

régulièrement des dialogues sur les politiques commerciales avec les délégations commerciales des 

missions permanentes auprès de l’Office des Nations Unies à Genève afin d’examiner des questions 

essentielles en la matière et de communiquer des informations à cet égard, l ’Organisation mondiale 

du commerce, le Centre du commerce international (ITC) et la CNUCED ayant leur siège à Genève.  

 17.41 En 2021, dans le cadre du sous-programme, un partenariat a été noué avec la CNUCED et l’ITC, par 

l’intermédiaire du bureau de liaison de Genève, aux fins de l ’organisation d’un dialogue spécial sur 

les politiques commerciales axé sur l’égalité des genres. Dans le cadre de ce dialogue, qui avait pour 

thème la prise en compte des questions de genre dans le domaine de l ’inclusion financière, les 

participantes et participants ont décrit les difficultés particulières que rencontraient les femmes pour 

accéder au financement et évoqué des politiques et initiatives novatrices visant à promouvoir 

l’inclusion financière. Outre qu’il a permis d’intégrer pour la première fois les questions de genre 

dans le domaine du commerce, le dialogue a également été l’occasion de s’adresser à un nouveau 

public, à savoir les délégations commerciales des États Membres et d’autres parties prenantes 

spécialisées dans les politiques économiques et commerciales. Il a permis en outre de mettre en 

lumière l’action menée dans ce domaine dans le cadre du sous-programme, notamment les projets 

phares mis en œuvre en Afrique de l’Ouest et en Afrique centrale pour promouvoir des services 

financiers adaptés aux femmes, en partenariat avec le secteur privé. Cette collaboration 

interinstitutions a conduit la CNUCED et ONU-Femmes à élaborer un projet conjoint en Afrique en 

vue d’analyser l’incidence de la Zone de libre-échange continentale africaine sur la réalisation de 

l’égalité des genres. 

https://undocs.org/fr/A/RES/76/142
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 17.42 Les progrès concernant l’objectif sont présentés dans la mesure des résultats ci-après (voir le 

tableau 17.3). 

 

Tableau 17.3 

Mesure des résultats 
 

 

2019 (résultat effectif) 2020 (résultat effectif) 2021 (résultat effectif) 

   – – Les délégations commerciales des 

États Membres comprennent mieux 

l’incidence potentielle des questions 

de genre dans le domaine du 

commerce. La CNUCED participe à 

un projet conjoint visant à analyser 

l’incidence de la Zone de libre-

échange continentale africaine sur la 

réalisation de l’égalité des genres. 

 

 

 

  Résultats escomptés pour 2023 
 

 

  Résultat 1 : renforcer les systèmes statistiques nationaux afin que ceux-ci produisent et utilisent 

des statistiques genrées pour suivre la réalisation des objectifs de développement durable  

et des politiques nationales 
 

  Exécution du programme en 2021 et cible pour 2023 
 

 17.43 Le travail effectué dans le cadre du sous-programme a favorisé le renforcement des capacités de 

6 890 producteurs et utilisateurs de données en matière de collecte, d’analyse, de diffusion et 

d’utilisation des statistiques genrées, ce qui a permis de faire mieux que la cible fixée, à savoir le 

renforcement des capacités de 6 016 producteurs et utilisateurs. 

 17.44 Les progrès concernant l’objectif, de même que la cible pour 2023, sont présentés dans la mesure 

des résultats ci-après (voir la figure 17.V). 

 

Figure 17.V 

Mesure des résultats : nombre de producteurs et d’utilisateurs de données dont les capacités 

en matière de données et de statistiques genrées ont été renforcées (résultat cumulé)  
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  Résultat 2 : adosser la mise en œuvre des plans d’action nationaux pour les femmes et la paix 

et la sécurité à des données probantes 
 

  Exécution du programme en 2021 et cible pour 2023 
 

 17.45 Le travail effectué dans le cadre du sous-programme a contribué à l’adoption de 86 plans d’action 

nationaux pour les femmes et la paix et la sécurité assortis d’indicateurs de suivi, ce qui a permis de 

faire mieux que la cible fixée, à savoir l’adoption de 84 plans. 

 17.46 Les progrès concernant l’objectif, de même que la cible pour 2023, sont présentés dans la mesure 

des résultats ci-après (voir la figure 17.VI). 

 

Figure 17.VI 

Mesure des résultats : nombre de plans d’action nationaux pour les femmes et la paix et la sécurité assortis 

d’indicateurs de suivi (résultat cumulé) 
 

 

 

 

  Résultat 3 : vers une pleine participation des femmes à la vie politique, sur un pied d’égalité 

avec les hommes 
 

  Projet de plan-programme pour 2023 
 

 17.47 Au cours de la période 2018-2021, la proportion de femmes parlementaires est passée de 23,4 % à 

26,2 % à l’échelle mondiale, et le nombre de pays dont le parlement respecte le principe de parité 

des genres (plus de 40 % de femmes) a triplé (de 11 à 32 pays). Toutefois, des progrès substantiels 

doivent encore être accomplis pour atteindre une représentation équilibrée des genres aux fonctions 

électives à tous les niveaux. Depuis 2019, dans le cadre du sous-programme, on soutient les 

partenaires nationaux, notamment les organes législatifs aux niveaux national et local, les parties 

prenantes chargées des élections et la société civile, en fournissant une assistance technique, en 

procédant à un transfert de connaissances comparables et en menant des activi tés de sensibilisation 

ciblées, ce qui a permis de contribuer à l’élaboration et à l’adoption de 19 nouvelles lois favorisant 

une représentation équilibrée des genres dans la prise de décisions.  

 

  Enseignements tirés et changements prévus  
 

 17.48 Les enseignements tirés sont les suivants : il importe de renforcer les activités de sensibilisation 

ciblées dans le cadre du sous-programme afin de continuer de promouvoir le recours à des mesures 

temporaires spéciales pour réduire les obstacles qui entravent la participation des femmes à la vie 

politique. Les mesures temporaires spéciales, qui peuvent englober un large éventail de politiques, 

de pratiques et d’instruments législatifs, exécutifs, administratifs et réglementaires, notamment des 

programmes d’information et des systèmes de quotas, se sont révélées efficaces pour accroître la 

proportion de femmes occupant des fonctions électives lorsqu’elles sont bien conçues et mises en 

œuvre de façon efficace à tous les niveaux. Compte tenu de ces enseignements, dans  le cadre du 

sous-programme, on mettra à profit l’action collective des Nations Unies, en collaboration avec le 

63 

81 
86 87 

90 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

2019 

(résultat effectif)

2020 

(résultat effectif)

2021 

(résultat effectif)

2022 

(résultat escompté)

2023 

(résultat escompté)



Titre IV Coopération internationale pour le développement  

 

22-04339 20/38 

 

Cabinet du Secrétaire général, le Département des affaires politiques et de la consolidation de la paix 

et d’autres partenaires des Nations Unies, pour dialoguer avec les gouvernements, sur demande, afin 

d’améliorer la mise en œuvre des mesures temporaires spéciales et d’aider les pays qui ne disposent 

pas de telles mesures à en adopter en vue d’accroître la représentation des femmes lors des élections 

et dans les organes de décision. On produira également des connaissances et des informations sur 

l’utilisation des mesures temporaires spéciales afin de promouvoir l ’élaboration et la mise en œuvre 

de telles mesures. 

 17.49 Les progrès escomptés concernant l’objectif sont présentés dans la mesure des résultats ci-après (voir 

la figure 17.VII). 

 

Figure 17.VII 

Mesure des résultats : nombre de pays dotés de cadres législatifs favorisant une représentation équilibrée  

des genres lors des élections et dans les instances décisionnelles (résultat cumulé)  
 

 

 

 

 

  Produits 
 
 

 17.50 On trouvera dans le tableau 17.4 les produits retenus pour le sous-programme. 

 

Tableau 17.4 

Sous-programme 2 : produits retenus pour la période 2021-2023, par catégorie et sous-catégorie 
 

 

Catégorie et sous-catégorie 

Produits 

prévus : 2021 

Produits 

livrés : 2021  

Produits 

prévus : 2022 

Produits 

prévus : 2023 

     
A. Facilitation des travaux des organes intergouvernementaux et des 

organes d’experts     

 Documentation destinée aux organes délibérants (nombre de documents) 12 8 10 8 

1. Rapports présentés à l’Assemblée générale, notamment sur la violence 

à l’égard des femmes, la traite des femmes, l’Étude mondiale sur le rôle 

des femmes dans le développement, la participation des femmes au 

développement, l’amélioration de la situation des femmes et des filles 

dans les zones rurales et la violence à l’égard des travailleuses 

migrantes 6 2 4 2 

2. Rapports présentés au Conseil de sécurité sur les femmes et la paix et la 

sécurité 1 1 1 1 

3. Rapports présentés à la Commission de la condition de la femme, 

notamment sur les thèmes prioritaires et la liste confidentielle  5 5 5 5 

B. Création et transfert de connaissances      

 Projets sur le terrain et projets de coopération technique  (nombre 

de projets) 60 57 67 70 

4. Projets ayant trait aux initiatives « Des villes sûres et sans violence à 

l’égard des femmes et des filles » et « Des villes sûres et des espaces 

publics sûrs » 60 57 67 70 
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Catégorie et sous-catégorie 

Produits 

prévus : 2021 

Produits 

livrés : 2021  

Produits 

prévus : 2022 

Produits 

prévus : 2023 

     
 Séminaires, ateliers et activités de formation (nombre de jours) 33 56 37 34 

5. Formations sur l’égalité des genres et la macroéconomie 3 2 3 3 

6. Ateliers sur les femmes et la paix et la sécurité  1 1 1 1 

7. Ateliers sur la budgétisation tenant compte des questions de genre 

(UNW/2021/8) 1 3 3 5 

8. Ateliers sur les statistiques genrées 28 50 30 25 

 Publications (nombre de publications) 2 2 1 2 

9. Inventaire des activités menées par l’ONU pour mettre fin à la violence 

à l’égard des femmes 1 1 1 1 

10. Le progrès des femmes dans le monde 1 – – 1 

11. Au-delà du COVID-19 : Un plan féministe de durabilité et de justice 

sociale – 1 – – 

Activités ou documentation techniques (nombre d’activités ou de documents) 4 4 4 5 

12. Sur les thèmes prioritaires arrêtés par la Commission de la condition de 

la femme 1 1 1 1 

13. Sur les services essentiels de lutte contre la violence à l’égard des 

femmes et sur la prise en compte des questions de genre dans les 

politiques macroéconomiques  2 2 2 3 

14. Sur l’application de la résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité sur 

les femmes et la paix et la sécurité et du programme consacré à cette 

question 1 1 1 1 

C. Activités de fond 

 Consultations, conseils et action en faveur de telle ou telle cause : conseils techniques aux États Membres qui en font la 

demande et aux organisations non gouvernementales sur l’accès des femmes aux marchés et services financiers, la budgétisation 

tenant compte des questions de genre, les plans nationaux et locaux de développement tenant compte des questions de genre et 

les politiques, stratégies et plans d’action visant à assurer l’égalité des genres ; conseils techniques aux fins du renforcement du 

rôle des mécanismes nationaux de promotion des femmes dans l’élaboration, l’application et le suivi des politiques, stratégies et 

plans d’action visant à assurer l’égalité des genres ; conseils et assistance au niveau des pays en matière de mise en œuvre du 

programme pour les femmes et la paix et la sécurité aux fins de l’élaboration et de l’application de plans d’action nationaux ; 

consultation sur les thèmes et questions prioritaires en vue de la session de la Commission de la condition de la femme  ; 

conseils techniques aux ministères des finances, de la planification et des affaires féminines qui en font la demande aux fin s de 

l’intégration des questions de genre dans les politiques macroéconomiques et les politiques relatives aux systèmes de protect ion 

sociale, au travail décent et à l’économie des services à la personne, dans la perspective de la réalisation des objectifs de 

développement durable. 

 Bases de données et supports numériques : Base de données mondiale sur la violence à l’égard des femmes. 

D. Activités de communication 

 Programmes d’information, manifestations spéciales et supports d’information : brochures visant à faire connaître la 

Commission de la condition de la femme et fascicules et dépliants sur divers sujets ayant trait à l ’égalité des genres et à 

l’autonomisation des femmes. 

 Relations extérieures et relations avec les médias  : communiqués destinés à un public mondial, de tous horizons 

géographiques, aux experts techniques et aux fonctionnaires nationaux sur divers sujets lié s aux femmes, notamment sur les 

publications phares d’ONU-Femmes. 

 Plateformes numériques et contenus multimédias  : plateformes Web sur le financement de la promotion de l’égalité des 

genres, la participation des femmes à la vie politique et l’égalité des genres dans la lutte contre le VIH/sida.  

 Services de bibliothèque : conservation de documents aux fins de la préservation de la mémoire institutionnelle d ’ONU-

Femmes. 

  

https://undocs.org/fr/UNW/2021/8
https://undocs.org/fr/S/RES/1325(2000)
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 B. Postes et autres objets de dépense proposés pour 2023 
 

 

  Vue d’ensemble 
 

 

 17.51 On trouvera dans les tableaux 17.5 à 17.7 des informations sur les ressources qu’il est proposé 

d’inscrire au budget ordinaire pour 2023 et, selon le cas, sur les changements dont il est tenu compte.  

 

Tableau 17.5 

Vue d’ensemble : évolution des ressources financières, par objet de dépense  

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

Objet de dépense  

2021 

(dépenses 

effectives)a 

2022 

(crédits 

ouverts) 

Changements 

2023 

(prévisions 

avant 

actualisation 

des coûts) 

Ajustements 

techniques 

Nouveaux 

mandats 

et mandats 

élargis 

Autres 

changements Total Pourcentage 

         
Postes 8 935,4 9 374,0 – – 30,8 30,8 0,3 9 404,8 

Autres dépenses de personnel 89,3 57,2 – – – – – 57,2 

Dépenses de représentation  – 0,5 – – – – – 0,5 

Consultants 85,9 37,0 – – – – – 37,0 

Experts 42,6 107,4 – – – – – 107,4 

Voyages des représentants – 109,7 – – – – – 109,7 

Voyages du personnel – 22,1 – – – – – 22,1 

Services contractuels 189,6 99,0 – – (30,8) (30,8) (31,1) 68,2 

Frais généraux de 

fonctionnement 115,5 145,2 – – – – – 145,2 

Fournitures et accessoires 0,6 5,5 – – – – – 5,5 

 Total 9 458,8 9 957,6 – – – – – 9 957,6 

 

 a Les montants présentés dans ce tableau et dans les suivants ne sont pas définitifs et peuvent faire l ’objet d’ajustements qui 

pourraient entraîner des différences mineures entre les informations figurant dans le présent rapport et les états financiers  qui 

seront publiés d’ici au 31 mars 2022. 
 

 

Tableau 17.6 

Vue d’ensemble : postes proposés et changements relatifs aux postes pour 2023 

(Nombre de postes) 
 

 

 
Nombre Informations sur les postes  

   
Effectif approuvé pour 2022 49 1 SGA, 1 SSG, 3 D-2, 4 D-1, 7 P-5, 8 P-4, 8 P-3, 5 P-2/1, 12 G(AC) 

 Transfert – Transfert de 1 poste D-2 de la Division de la stratégie, de la planification, des 

ressources et de l’efficacité au Bureau de la Secrétaire générale adjointe (composante 

Direction exécutive et administration) 

 Reclassement –  Reclassement de P-3 à P-4 de 1 poste relevant de la composante Appui au programme  

Effectif proposé pour 2023 49 1 SGA, 1 SSG, 3 D-2, 4 D-1, 7 P-5, 9 P-4, 7 P-3, 5 P-2/1, 12 G(AC) 

 

 

  Note : Les abréviations ci-après sont utilisées dans les tableaux et figures : G(AC) = agent(e) des services 

généraux (Autres classes) ; SGA = secrétaire général(e) adjoint(e)  ; SSG = sous-secrétaire général(e). 
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Tableau 17.7 

Vue d’ensemble : postes proposés, par catégorie et par classe 

(Nombre de postes) 
 

 

Catégorie et classe  

Effectif 

approuvé 

pour 2022 

Changements 

Effectif 

proposé 

pour 2023 

Ajustements 

techniques 

Nouveaux 

mandats 

et mandats 

élargis 

Autres 

changements Total  

       
Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur      

SGA 1 – – – – 1 

SSG 1 – – – – 1 

D-2 3 – – – – 3 

D-1 4 – – – – 4 

P-5 7 – – – – 7 

P-4 8 – – 1 – 9 

P-3 8 – – (1) – 7 

P-2/1 5 – – – – 5 

 Total partiel 37 – – – – 37 

Agents des services généraux et des catégories apparentées      

Autres classes 12 – – – – 12 

 Total partiel 12 – – – – 12 

 Total 49 – – – – 49 

 

 

 17.52 On trouvera des renseignements supplémentaires sur la répartition des ressources demandées dans 

les tableaux 17.8 à 17.10 et dans la figure 17.VIII. 

 17.53 Comme le montrent les tableaux 17.8 1) et 17.9 1), les ressources proposées pour 2023 s’élèvent 

globalement à 9 957 600 dollars avant actualisation des coûts et sont inchangées par rapport aux 

crédits ouverts pour 2022. Les ressources demandées permettent de financer l’exécution intégrale, 

efficace et rationnelle des mandats.  

 

Tableau 17.8 

Vue d’ensemble : évolution des ressources financières, par source de financement, composante  

et sous-programme 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 1) Budget ordinaire 
 

 

Composante/sous-programme 

2021 

(dépenses 

effectives) 

2022 

(crédits 

ouverts) 

Changements 

2023 

(prévisions 

avant 

actualisation 

des coûts) 

Ajustements 

techniques 

Nouveaux 

mandats 

et mandats 

élargis  

Autres 

changements Total Pourcentage 

         
A. Organes directeurs – 109,7 – – – – – 109,7 

B. Direction exécutive et 

administration 939,7 973,4 – – – – – 973,4 
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Composante/sous-programme 

2021 

(dépenses 

effectives) 

2022 

(crédits 

ouverts) 

Changements 

2023 

(prévisions 

avant 

actualisation 

des coûts) 

Ajustements 

techniques 

Nouveaux 

mandats 

et mandats 

élargis  

Autres 

changements Total Pourcentage 

         
C. Programme de travail         

 1. Appui aux 

mécanismes 

intergouvernementaux, 

coordination et 

partenariats 

stratégiques 4 600,3 4 677,7 – – (0,3) (0,3) – 4 677,4 

 2. Politiques et 

programmes 3 205,6 3 512,9 – – 0,3 0,3 – 3 513,2 

 Total partiel (C) 7 805,9 8 190,6 – – – – – 8 190,6 

D. Appui au programme 713,3 683,9 – – – – – 683,9 

 Total partiel (1) 9 458,8 9 957,6 – – – – – 9 957,6 

 

 

 2) Ressources extrabudgétaires 
 

 

Composante/sous-programme 

2021 

(dépenses 

effectives) 

2022 

(estimations)  Total Pourcentage 

2023 

(prévisions) 

       
A. Organes directeurs 434,9 818,1 – – – 818,1 

B. Direction exécutive et 

administration 13 567,2 12 335,7 – 325,1 2,6 12 660,8 

C. Programme de travail       

 1. Appui aux 

mécanismes 

intergouvernementaux, 

coordination et 

partenariats 

stratégiques 24 676,8 22 042,2 – – – 22 042,2 

 2. Politiques et 

programmes 461 764,6 427 059,6 – (325,1) (0,1) 426 734,5 

 Total partiel (C) 486 441,4 449 101,8 – – – 448 776,7 

D. Appui au programme 38 374,7 37 744,4 – – – 37 744,4 

 Total partiel (2) 538 818,2 500 000,0 – – – 500 000,0 

 Total 548 277,1 509 957,6 – – – 509 957,6 
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Tableau 17.9 

Vue d’ensemble : postes proposés pour 2023, par source de financement, composante et sous-programme 
 

 1) Budget ordinaire 
 

 

Composante/sous-programme 

Effectif 

approuvé 

pour 2022 

Changements 

Effectif 

proposé 

pour 2023 

Ajustements 

techniques 

Nouveaux 

mandats 

et mandats 

élargis 

Autres 

changement  Total 

       
A. Organes directeurs – – – – – – 

B. Direction exécutive et 

administration 4 – – – – 4 

C. Programme de travail       

 1. Appui aux mécanismes 

intergouvernementaux, 

coordination et 

partenariats stratégiques 24 – – – – 24 

 2. Politiques et 

programmes 18 – – – – 18 

 Total partiel (C) 42 – – – – 42 

D. Appui au programme 3 – – – – 3 

 Total partiel (1) 49 – – – – 49 

 

 

 2) Ressources extrabudgétaires 
 

 

Composante/sous-programme 

2022 

(estimations) Total 

2023 

(prévisions) 

    
A. Organes directeurs – – – 

B. Direction exécutive et 

administration 25 1 26 

C. Programme de travail    

 1. Appui aux mécanismes 

intergouvernementaux, 

coordination et 

partenariats stratégiques 33 – 33 

 2. Politiques et 

programmes 356 (1) 355 

 Total partiel (C) 389 – 388 

D. Appui au programme 51 – 51 

 Total partiel (2) 465 – 465 

 Total 514 – 514 
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Tableau 17.10 

Vue d’ensemble : évolution des ressources financières et des postes 

(En milliers de dollars des États-Unis/nombre de postes) 
 

 

 

2021 

(dépenses 

effectives) 

2022 

(crédits 

ouverts) 

Changements 

2023 

(prévisions 

avant 

actualisation 

des coûts) 

Ajustements 

techniques 

Nouveaux 

mandats 

et mandats 

élargis 

Autres 

changements Total Pourcentage 

         
Ressources financières, par grande catégorie de dépenses       

Postes 8 935,4 9 374,0 – – 30,8 30,8 0,3 9 404,8 

Autres objets de dépense 523,5 583,6 – – (30,8) (30,8) (5,3) 552,8 

 Total 9 458,8 9 957,6 – – – – – 9 957,6 

Postes, par catégorie         

Administrateurs et fonctionnaires 

de rang supérieur 37 37 – – – – – 37 

Agents des services généraux et 

des catégories apparentées 12 12 – – – – – 12 

 Total 49 49 – – – – – 49 

 

 

Figure 17.VIII 

Répartition des ressources proposées pour 2023 (avant actualisation des coûts)  

(En nombre de postes/milliers de dollars des États -Unis) 
 

 

Répartition des postes 

49 postes 

Répartition des ressources financières 

9 957,6 

Répartition des objets de dépense autres que les postes  

552,8 

 
 
 
 

  Explications concernant les variations, par facteur, composante  

et sous-programme 
 

 

  Récapitulatif des changements relatifs aux ressources 
 

 

  Autres changements 
 

 17.54 Comme le montre le tableau 17.8 1), l’effet net des changements proposés est sans effet sur les coûts. 

Les changements se répartissent comme suit : 
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  a) Sous-programme 1 (Appui aux mécanismes intergouvernementaux, coordination et 

partenariats stratégiques). La diminution de 300 dollars s’explique par la réaffectation au 

sous-programme 2 de ressources demandées au titre des voyages du personnel, ce qui 

permettrait d’appuyer la prestation de services fonctionnels pour les réunions de groupes 

spéciaux d’experts qui se tiendront en dehors du siège ; 

  b) Sous-programme 2 (Politiques et programmes). L’augmentation de 300 dollars tient à la 

réaffectation de ressources décrite au paragraphe 17.54 a) ci-dessus ; 

  c) Appui au programme. L’augmentation de 30 800 dollars proposée au titre des postes 

s’explique par le reclassement de P-3 à P-4 d’un poste de la Division de la stratégie, de la 

planification, des ressources et de l’efficacité (voir annexe III). Elle est compensée par une 

diminution de 30 800 dollars au titre des services contractuels. L’effet net des changements 

proposés est sans effet sur les coûts.  

 

 

  Ressources extrabudgétaires 
 

 

 17.55 Comme le montrent les tableaux 17.8 2) et 17.9 2), ONU-Femmes devrait continuer de recevoir des 

ressources extrabudgétaires en espèces, en complément des ressources du budget ordinaire. En 2023, 

le montant des ressources extrabudgétaires devrait s’élever à 500 000 000 dollars, ce qui permettra 

de financer 465 postes, comme indiqué dans le tableau 17.9 2). Ces ressources sont inchangées par 

rapport aux estimations pour 2022. 

 17.56 Les ressources permettraient de couvrir les dépenses dans les domaines de la direction exécutive et 

de l’administration, notamment les dépenses de planification, de coordination, de gestion et 

d’évaluation du programme de travail et du plan stratégique d’ONU-Femmes et de l’exécution des 

produits du programme. Elles permettraient en outre de fournir un appui au titre du sous -

programme 1, de collaborer avec les organes intergouvernementaux et, au titre du sous -

programme 2, d’apporter une aide aux États Membres qui en feraient la demande pour qu’ils puissent 

honorer l’engagement qu’ils ont pris, au niveau national, d’éliminer la discrimination à l’égard des 

femmes et des filles, de contribuer à l’autonomisation des femmes et de parvenir à l’égalité des 

femmes et des hommes en tant que partenaires et bénéficiaires du développement durable, de l ’action 

en faveur du respect des droits humains des femmes et des filles, de l’action humanitaire et de la 

paix et de la sécurité. Les ressources extrabudgétaires représentent 98,0 % des ressources totales du 

présent chapitre. 

 17.57 Les ressources extrabudgétaires dont il est question ici sont placées sous le contrôle du Conseil 

d’administration d’ONU-Femmes. 

 

 

  Organes directeurs 
 

 

 17.58 Les ressources demandées au titre de cette composante serviraient à financer les dépenses afférentes 

aux réunions de la Commission de la condition de la femme et aux services fonctionnels y relatifs. 

On trouvera dans le tableau 17.11 des informations sur les organes intergouvernementaux 

permanents et sur les ressources qu’il est proposé d’inscrire au budget ordinaire à ce titre.  
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Tableau 17.11 

Organes directeurs 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

Organe directeur  Description Informations supplémentaires 

2022 

(crédits 

ouverts) 

2023 

(prévisions 

avant 

actualisation 

des coûts) 

     
Commission de la 

condition de la 

femme 

La Commission joue un rôle de premier plan 

dans le système des Nations Unies en ce qu’elle 

suit la mise en œuvre de la Déclaration et du 

Programme d’action de Beijing et donne des avis 

au Conseil économique et social à ce sujet. Elle 

tient un débat ministériel, y compris une table 

ronde interactive de haut niveau divisée en 

plusieurs groupes, deux débats d’experts sur le 

thème prioritaire de chaque session, un débat sur 

une question nouvelle, un dialogue interactif 

consacré à l’examen d’un thème examiné à une 

session précédente et d’autres dialogues 

interactifs de haut niveau. En application des 

résolutions 76 (V), 304 (XI) et 1983/27 du 

Conseil économique et social, le Secrétaire 

général est tenu de dresser à l’intention de la 

Commission des listes de communications 

confidentielles et non confidentielles relatives à 

la condition des femmes.  

Mandat : résolutions 11 (II) 

et 1989/45 du Conseil 

économique et social 

109,7 109,7 

Composition : 45 représentants 

de gouvernements   

Nombre de sessions en 2023 : 

1 (soixante-septième session) 

  
     

 Total   109,7 109,7 

 

 

 17.59 Les ressources qu’il est proposé d’inscrire au budget ordinaire pour 2023 s’élèvent à 109 700 dollars 

et ne font apparaître aucun changement par rapport aux crédits ouverts pour 2022. On trouvera des 

renseignements supplémentaires dans le tableau 17.12. 

 

Tableau 17.12 

Organes directeurs : évolution des ressources financières  

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 

2021 

(dépenses 

effectives) 

2022 

(crédits 

ouverts) 

Changements 

2023 

(prévisions 

avant 

actualisation 

des coûts) 

Ajustements 

techniques 

Nouveaux 

mandats 

et mandats 

élargis 

Autres 

changements Total Pourcentage 

         
Objets de dépense autres que les postes       

 Voyages des représentants – 109,7 – – – – – 109,7 

 Total – 109,7 – – – – – 109,7 

 

 

  Ressources extrabudgétaires 
 

 17.60 Les ressources extrabudgétaires nécessaires au titre de cette composante sont estimées à 818 100 

dollars et permettraient de financer les services de conférence, notamment la préparation et la 

traduction des documents, ainsi que l’installation des salles pour les réunions du Conseil 

d’administration. 

 

 

https://undocs.org/fr/A/RES/76(V)
https://undocs.org/fr/A/RES/304(XI)
https://undocs.org/fr/A/RES/11(II)
https://undocs.org/fr/E/RES/1989/45
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  Direction exécutive et administration 
 

 

 17.61 La composante Direction exécutive et administration comprend le Bureau de la Secrétaire générale 

adjointe/Directrice exécutive et les Services d’évaluation et d’audit indépendants. 

 17.62 Les principales attributions du Bureau de la Secrétaire générale adjointe et Directrice exécutive sont 

les suivantes : a) appuyer les activités liées à la direction exécutive et à l’administration d’ensemble 

d’ONU-Femmes, notamment les activités de planification, de coordination, de gestion et 

d’évaluation du programme de travail ; b) faciliter la coopération interservices pour ce qui est de la 

mise en œuvre des priorités, de l’exécution des plans de travail de l’Entité et des questions 

administratives ; c) faire appliquer sans retard les décisions et coordonner la participation de toutes 

les unités administratives à ses activités. Les Services d’évaluation et d’audit indépendants 

fournissent une assurance et des conseils indépendants sur les programmes, les contrôles, les 

systèmes et les processus opérationnels d’ONU-Femmes. 

 17.63 Le Bureau de la Secrétaire générale adjointe et Directrice exécutive formule et coordonne également 

des orientations à l’appui des mécanismes intergouvernementaux, des activités opérationnelles sur 

le terrain et des activités de coordination du système des Nations Unies. Il apporte en outre un soutien 

stratégique et un appui à la gestion de la communication avec les États Membres, le système des 

Nations Unies et la société civile. Il coordonne également les mesures de sensibilisation, celles visant 

à élargir les partenariats et celles visant à tirer parti des possibilités qui s ’offrent de promouvoir 

l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes. 

 17.64 La Division de la stratégie, de la planification, des ressources et de l ’efficacité réunit les fonctions 

de définition de la stratégie de l’Entité, de gestion des ressources et de mesure des résultats et 

surveille les résultats ainsi que l’exécution du budget afin d’améliorer la prise de décisions et la 

gouvernance axées sur les résultats, tout en faisant en sorte que l’Entité soit plus transparente et 

rende mieux compte de ses activités.  

 17.65 Comme prévu dans le Programme 2030, en particulier dans la cible 12.6, dans laquelle les 

organismes sont encouragés à donner des informations sur la durabilité dans leurs rapports 

périodiques, et conformément au mandat général approuvé par l ’Assemblée générale au 

paragraphe 19 de sa résolution 72/219, ONU-Femmes continue d’incorporer des méthodes de gestion 

de l’environnement dans ses activités. En 2021, elle a continué de se servir du système de dépôt 

électronique des documents et de PaperSmart, outil qui permet aux délégations de télécharger des 

documents au format électronique et de réduire sensiblement le volume de documents imprimés, 

même si elles ont toujours la possibilité de demander l’impression de tel ou tel document. En 2023, 

l’Entité continuera de tirer parti des outils de visioconférence et d ’autres outils de collaboration en 

ligne pour tenir des réunions avec ses bureaux extérieurs et réduire encore le nombre de voyages.  

 17.66 On trouvera dans le tableau 17.13 des informations sur le respect des délais de soumission de la 

documentation et d’achat des billets d’avion. La direction s’est engagée à faire appliquer les 

directives relatives aux délais d’achat des billets d’avion. En 2021, les voyages officiels des membres 

du personnel d’ONU-Femmes ont été limités aux situations dans lesquelles une présence sur place 

était absolument nécessaire. Les restrictions liées à la pandémie et la fermeture des frontières ont 

restreint la capacité de planifier les déplacements à l’avance. La plupart des voyages n’ont pas été 

programmés et ont été effectués comme suite à des demandes ponctuelles formulées par les parties 

prenantes, telles que celles émanant des États ou de la société civile, ou lo rsque des responsables de 

l’Entité ont été conviés à des manifestations, réunions ou ateliers extérieurs, ce qui explique le faible 

taux de respect des délais enregistré en 2021 (19 %). 

 

https://undocs.org/fr/A/RES/72/219
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Tableau 17.13 

Respect des délais 

(En pourcentage) 
 

 

 

2019 

(taux effectif) 

2020 

(taux effectif) 

2021 

(taux effectif) 

2022 

(taux prévu) 

2023 

(taux prévu) 

      
Soumission de la documentation dans les délais  90 90 19 100 100 

Achat des billets d’avion au moins 2 semaines avant le départ 90 90 19 100 100 

 

 

 17.67 Les ressources qu’il est proposé d’inscrire au budget ordinaire pour 2023 s’élèvent à 973 400 dollars 

et ne font apparaître aucun changement par rapport aux crédits ouverts pour 2022. On trouvera des 

renseignements supplémentaires dans le tableau 17.14 et la figure 17.IX. 

 

  Ressources extrabudgétaires 
 

 17.68 Le montant des ressources extrabudgétaires pour la composante Direction exécutive et 

administration devrait s’élever à 12 660 800 dollars, ce qui permettra de financer 26 postes [1 SSG, 

2 D-2, 4 P-5, 7 P-4, 6 P-3, 1 P-2/1, 2 G(1eC) et 3 G(AC)] et les objets de dépense autres que les 

postes. Ces ressources serviront à couvrir les dépenses relevant des domaines de la direction 

exécutive et de l’administration, notamment les dépenses de planification, de coordination, de 

gestion et d’évaluation du programme de travail et du plan stratégique d’ONU-Femmes. 

L’augmentation de 325 100 dollars s’explique par le gain par transfert d’un poste D-2, cédé par le 

sous-programme 2, dont le (la) titulaire dirigera la Division de la stratégie, de la planification, des 

ressources et de l’efficacité. 

 

Tableau 17.14 

Direction exécutive et administration : évolution des ressources financières et des postes  

(En milliers de dollars des États-Unis/nombre de postes) 
 

 

 

2021 

(dépenses 

effectives) 

2022 

(crédits 

ouverts) 

Changements 

2023 

(prévisions 

avant 

actualisation 

des coûts) 

Ajustements 

techniques 

Nouveaux 

mandats 

et mandats 

élargis 

Autres 

changements Total Pourcentage 

         
Ressources financières, par grande catégorie de dépenses       

Postes 939,7 973,4 – – – – – 973,4 

 Total 939,7 973,4 – – – – – 973,4 

Postes, par catégorie         

Administrateurs et 

fonctionnaires de rang 

supérieur 3 3 – – – – – 3 

Agents des services généraux 

et des catégories apparentées  1 1 – – – – – 1 

 Total 4 4 – – – – – 4 
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Figure 17.IX 

Direction exécutive et administration : répartition des ressources proposées pour 2023 (avant actualisation 

des coûts) 

(En nombre de postes) 
 

 

Répartition des postes 

4 postes 

 
 

 

 

  Programme de travail 
 

 

  Sous-programme 1 

  Appui aux mécanismes intergouvernementaux, coordination et partenariats 

stratégiques 
 

 

 17.69 Les ressources qu’il est proposé d’inscrire au budget ordinaire pour 2023 s’élèvent à 4 677 400 

dollars et font apparaître une diminution de 300 dollars par rapport aux crédits ouverts pour 2022. 

On trouvera aux paragraphes 17.54 a) et 17.54 b) des explications sur la diminution qui est proposée. 

On trouvera des renseignements supplémentaires sur la répartition des ressources dans le 

tableau 17.15 et la figure 17.X. 

 

Tableau 17.15 

Sous-programme 1 : évolution des ressources financières et des postes 

(En milliers de dollars des États-Unis/nombre de postes) 
 

 

 

2021 

(dépenses 

effectives) 

2022 

(crédits 

ouverts) 

Changements 

2023 

(prévisions 

avant 

actualisation 

des coûts) 

Ajustements 

techniques 

Nouveaux 

mandats 

et mandats 

élargis 

Autres 

changements Total Pourcentage 

         
Ressources financières, par grande catégorie de dépenses       

Postes 4 435,7 4 570,8 – – – – – 4 570,8 

Autres objets de dépense 164,6 106,9 – – (0,3) (0,3) (0,3) 106,6 

 Total 4 600,3 4 677,7 – – (0,3) (0,3) – 4 677,4 

Postes, par catégorie         

Administrateurs et 

fonctionnaires de rang 

supérieur 18 18 – – – – – 18 
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2021 

(dépenses 

effectives) 

2022 

(crédits 

ouverts) 

Changements 

2023 

(prévisions 

avant 

actualisation 

des coûts) 

Ajustements 

techniques 

Nouveaux 

mandats 

et mandats 

élargis 

Autres 

changements Total Pourcentage 

         
Agents des services généraux 

et des catégories apparentées  6 6 – – – – – 6 

 Total 24 24 – – – – – 24 

 

 

Figure 17.X 

Sous-programme 1 : répartition des ressources proposées pour 2023 (avant actualisation 

des coûts) 

(En nombre de postes/milliers de dollars des États -Unis) 
 

 

Répartition des postes 

24 postes 

Répartition des ressources financières 

4 677,4 

Répartition des objets de dépense autres que les postes  

106,6 

 
 

 

  Ressources extrabudgétaires 
 

 17.70 Le montant des ressources extrabudgétaires pour le sous-programme devrait s’élever à 22 042 200 

dollars, ce qui permettra de financer 33 postes [1 D-2, 3 D-1, 6 P-5, 3 P-4, 13 P-3, 2 P-2/1 et 5 G(AC)] 

et les objets de dépense autres que les postes. Ces ressources serviront à couvrir les dépenses 

relatives à la coopération avec les organismes et mécanismes intergouvernementaux et l ’appui qui 

leur est fourni, en vue de les aider à mieux prendre en compte les questions relatives à l ’égalité des 

genres dans leurs débats et les textes qui en sont issus  ; de consulter davantage les organisations de 

la société civile et de les aider à participer aux travaux des mécanismes intergouvernementaux, 

notamment en multipliant les échanges avec elles, en améliorant leur financement et en renforçant 

leurs capacités ; d’assurer la coordination des activités de prise en compte des questions de genre 

menées par les organismes des Nations Unies, ainsi que la coordination et le suivi des questions liées 

à la condition des femmes à l’échelle du système et l’exécution d’autres engagements pris dans la 

Déclaration et le Programme d’action de Beijing. Les ressources demandées ne font apparaître aucun 

changement par rapport aux crédits ouverts pour 2022. 

 

 

  Sous-programme 2 

  Politiques et programmes 
 

 

 17.71 Les ressources qu’il est proposé d’inscrire au budget ordinaire pour 2023 s’élèvent à 3 513 300 

dollars et font apparaître une augmentation de 300 dollars par rapport aux crédits ouverts pour 2022. 

On trouvera aux paragraphes 17.54 a) et 17.54 b) des explications sur l’augmentation qui est 
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proposée. On trouvera des renseignements supplémentaires sur la répartition des ressources dans le 

tableau 17.16 et la figure 17.XI. 

 

Tableau 17.16 

Sous-programme 2 : évolution des ressources financières et des postes 

(En milliers de dollars des États-Unis/nombre de postes) 
 

 

 

2021 

(dépenses 

effectives) 

2022 

(crédits 

ouverts) 

Changements 

2023 

(prévisions 

avant 

actualisation 

des coûts) 

Ajustements 

techniques 

Nouveaux 

mandats 

et mandats 

élargis 

Autres 

changements Total Pourcentage 

         
Ressources financières, par grande catégorie de dépenses       

Postes 3 054,9 3 366,4 – – – – – 3 366,4 

Autres objets de dépense 150,8 146,5 – – 0,3 0,3 – 146,8 

 Total 3 205,7 3 512,9 – – 0,3 0,3 – 3 513,2 

Postes, par catégorie         

Administrateurs et 

fonctionnaires de rang 

supérieur 14 14 – – – – – 14 

Agents des services généraux 

et des catégories apparentées  4 4 – – – – – 4 

 Total 18 18 – – – – – 18 

 

 

Figure 17.XI 

Sous-programme 2 : répartition des ressources proposées pour 2023 (avant actualisation des coûts)  

(En nombre de postes/milliers de dollars des États -Unis) 
 

 

Répartition des postes 

18 postes 

Répartition des ressources financières 

3 513,2 

Répartition des objets de dépense autres que les postes 

146,8 

 
 

 

  Ressources extrabudgétaires 
 

 17.72 Le montant des ressources extrabudgétaires pour le sous-programme devrait s’élever à 426 734 500 

dollars, ce qui permettra de financer 355 postes (14 D-1, 72 P-5, 36 P-4, 17 P-3, 5 P-2/1, 30 G(1eC), 

105 G(AC) et 76 AN) et les objets de dépense autres que les postes. Ces ressources serviront à 

apporter une aide aux États Membres qui en feraient la demande pour qu’ils puissent honorer 
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l’engagement qu’ils ont pris, au niveau national, d’éliminer la discrimination à l’égard des femmes 

et des filles, de contribuer à l’autonomisation des femmes et de parvenir à l’égalité des femmes et 

des hommes en tant que partenaires et bénéficiaires du développement, de l ’action en faveur du 

respect des droits humains, de l’action humanitaire et de la paix et de la sécurité. La diminution 

estimée de 325 100 dollars s’explique par le transfert à la composante Direction exécutive et 

administration d’un poste de la classe D-2 [Directeur(trice)], dont le (la) titulaire dirigera la Division 

de la stratégie, de la planification, des ressources et de l’efficacité. 

 

 

  Appui au programme 
 

 

 17.73 La responsabilité de l’appui au programme incombe à la Division de la gestion et de l ’administration 

et à la Division des ressources humaines d’ONU-Femmes, et en partie à la Division de la stratégie, 

de la planification, des ressources et de l’efficacité de l’Entité. Les Divisions s’acquittent des 

fonctions touchant les finances et le budget, les services administratifs, les achats et la gestion des 

installations, les services informatiques, la sécurité, le contrôle opérationnel et le respect du principe 

de responsabilité, l’audit et les ressources humaines. Elles apportent en outre un appui  administratif 

et opérationnel à la mise en œuvre des activités de l’Entité relatives au programme. 

 17.74 Les ressources qu’il est proposé d’inscrire au budget ordinaire pour 2023 s’élèvent à 683 900 dollars 

et ne font apparaître aucun changement par rapport aux crédits ouverts pour 2022, les propositions 

présentées au paragraphe 17.54 étant sans effet sur les coûts. On trouvera des renseignements 

supplémentaires sur la répartition des ressources dans le tableau 17.17 et la figure 17.XII. 

 

Tableau 17.17 

Appui au programme : évolution des ressources financières, par principale catégorie de dépenses  

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 

2021 

(dépenses 

effectives) 

2022 

(crédits 

ouverts) 

Changements 

2023 

(prévisions 

avant 

actualisation 

des coûts) 

Ajustements 

techniques 

Nouveaux 

mandats 

et mandats 

élargis 

Autres 

changements Total Pourcentage 

         
Ressources financières, par grande catégorie de dépenses       

Postes 505,1 463,4 – – 30,8 30,8 6,6 494,2 

Autres objets de dépense 208,2 220,5 – – (30,8) (30,8) (14,0) 189,7 

 Total 713,3 683,9 – – – – – 683,9 

Postes, par catégorie         

Administrateurs et 

fonctionnaires de rang 

supérieur 2 2 – – – – – 2 

Agents des services généraux 

et des catégories apparentées  1 1 – – – – – 1 

 Total 3 3 – – – – – 3 
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Figure 17.XII 

Appui au programme : répartition des ressources proposées pour 2023 (avant actualisation des coûts)  

(En nombre de postes/milliers de dollars des États -Unis) 
 

 

Répartition des postes 

3 postes 

Répartition des ressources financières 

683,9 

Répartition des objets de dépense autres que les postes 

189,7 

 
 

 

  Ressources extrabudgétaires 
 

 17.75 Le montant des ressources extrabudgétaires pour le sous-programme devrait s’élever à 37 744 400 

dollars, ce qui permettra de financer 51 postes [1 D-2, 3 D-1, 4 P-5, 9 P-4, 10 P-3, 2 P-2/1, 15 G(1eC) 

et 7 G(AC)] et les objets de dépense autres que les postes. Ces ressources viendront à l ’appui des 

fonctions touchant au personnel, à la finance et à l’administration générale. 
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Annexe I 
 

  Organigramme et répartition des postes pour 2023 
 
 

 
 

Abréviations : AN = administrateur(trice) recruté(e) sur le plan national  ; BO = budget ordinaire ; G(1eC) = agent(e) des services généraux (1re classe) ; G(AC) = agent(e) des 

services généraux (Autres classes) ; RxB = ressources extrabudgétaires ; SGA = secrétaire général(e) adjoint(e) ; SSG = sous-secrétaire général(e).  

 a Transféré de la Division de la stratégie, de la planification, des ressources et de l ’efficacité au Bureau de la Directrice exécutive.  

 b Reclassé de P-3 à P-4. 
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Annexe II 
 

  État récapitulatif de la suite donnée aux recommandations formulées 
par les organes consultatifs et les organes de contrôle 
 

 

Résumé de la recommandation  Suite donnée à la recommandation  

  Comité consultatif pour les questions administratives 

et budgétaires 

(A/76/7) 

 

Si le Comité consultatif comprend bien qu’il importe de 

faire en sorte que les points de vue et les contributions 

des femmes soient dûment pris en compte dans 

l’exécution du mandat d’ONU-Femmes, il encourage de 

nouveau l’Entité à poursuivre ses efforts visant à 

parvenir à un meilleur équilibre entre les sexes 

(par. IV. 157). 

ONU-Femmes continuera de surveiller la 

représentation des femmes et des hommes parmi son 

personnel. Une augmentation de 33 % du nombre 

d’hommes a été observée par rapport à 2017, 

proportionnellement à la croissance globale des 

effectifs de l’Entité, mais la part relative des femmes 

et des hommes est demeurée stable au fil des ans. 

ONU-Femmes s’emploie en outre à promouvoir plus 

activement la diversité dans le cadre du recrutement, 

notamment au moyen d’activités de sensibilisation.  

Bien que le Comité consultatif comprenne bien l’intérêt 

de la nouvelle Division, il note que sa création nécessite 

l’approbation de l’Assemblée générale et du Conseil 

d’administration d’ONU-Femmes. Il compte que des 

informations venant étayer cette proposition seront 

communiquées à l’Assemblée générale en temps voulu, 

aux fins de l’examen du présent rapport (par. IV.161). 

ONU-Femmes a communiqué les informations 

demandées à la Cinquième Commission de 

l’Assemblée générale lors de la séance informelle sur 

le chapitre 17 tenue durant la partie principale de la 

soixante-seizième session de l’Assemblée. 

  

https://undocs.org/fr/A/76/7
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Annexe III 
 

  Récapitulatif, par composante et sous-programme, des changements 
qu’il est proposé d’apporter aux postes 
 

 

Composante/sous-

programme  Postes  Classe  Description  Justification  

     
Direction exécutive et 

administration 

1 D-2 Transfert de 1 poste 

de Directeur(trice), qui 

serait cédé par la 

Division de la 

stratégie, de la 

planification, des 

ressources et de 

l’efficacité au Bureau 

de la Directrice 

exécutive 

Ce transfert permettra de rétablir le poste de Directeur(trice) afin 

que le Bureau de la Secrétaire générale adjointe et Directrice 

exécutive dispose des capacités et de l’expérience nécessaires 

pour s’acquitter de ses fonctions essentielles. Le (la) titulaire 

fournira également des conseils stratégiques de haut niveau à la 

nouvelle Directrice exécutive et dirigera et gérera l’appui fourni 

aux mécanismes intergouvernementaux, aux activités 

opérationnelles sur le terrain et aux activités de coordination des 

organismes des Nations Unies. 

Appui au programme 1 P-3 Reclassement de P-3 

à P-4 de 1 poste de 

spécialiste des 

finances et du budget 

Le poste de spécialiste des finances et du budget (P-3), qui relève 

de la Division de la stratégie, de la planification, des ressources 

et de l’efficacité, a été initialement créé pour aider le (la) Chef de 

la Section du budget à planifier et à élaborer les projets de 

budget ; à assurer la gestion et le suivi du budget ordinaire et à 

établir les rapports y relatifs ; à fournir un appui consultatif et des 

orientations techniques au personnel des services d’exécution sur 

les questions institutionnelles liées à la planification et à la 

gestion financières. 

    Depuis, le (la) titulaire du poste s’est vu confier des 

responsabilités supplémentaires, à savoir diriger et coordonner le 

processus d’élaboration du plan-programme et des prévisions de 

dépenses et fournir un appui à l’équipe dirigeante et à la direction 

exécutive dans le cadre des examens correspondants. Ses 

responsabilités connexes consistent également à coordonner et à 

orienter les activités du groupe de travail chargé de l’élaboration 

du plan-programme annuel (composé des personnes référentes 

des divisions concernées d’ONU-Femmes), conformément aux 

directives du Secrétariat de l’ONU, aux recommandations et aux 

décisions des organes intergouvernementaux spécialisés et aux 

priorités stratégiques de l’Entité ; à fournir des conseils et des 

orientations aux chefs de section dans le cadre de l’élaboration de 

leurs prévisions de dépenses et de la gestion des crédits qui leur 

sont alloués ; à renforcer les capacités du personnel nouvellement 

affecté aux activités d’établissement du budget ordinaire afin de 

veiller à ce que les connaissances nécessaires soient disponibles 

dans toutes les sections concernées. Le (la) spécialiste des 

finances et du budget (P-4) apportera également un soutien à 

l’équipe dirigeante et à la direction exécutive d’ONU-Femmes 

lors des réunions des organes délibérants et des organes 

d’experts. Le reclassement proposé permettrait de tenir compte 

des nouvelles responsabilités associées au poste et de faire en 

sorte que le (la) titulaire puisse continuer de fournir un appui à 

l’Entité au niveau requis. 

 


